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Note Liminaire :  

La présente ATEx ne vise pas la stabilité des éléments porteurs qui est supposée avoir été vérifiée par ailleurs. 

L’usage des bétons mousse Aerolithys® se limite à des fins de remplissage sans revendication d’isolation thermique (combles 
non chauffés et toute autre partie d’ouvrage). 

Selon l'avis du Comité d'Experts en date du 22/06/2021, le demandeur ayant été entendu, la demande d'ATEx ci-dessous définie: 

 demandeur : Société STONART 3 rue des saules - Le Plessis Bouchet 44800 ST HERBLAIN 

 technique objet de l'expérimentation :                                             

o Remplissages allégés à base de béton mousse de masse volumique à l’état frais 400 kg/m3 (Aerolithys® MD) et 530 
kg/m3 (Aerolithys® HD) permettant de rattraper les irrégularités du support et de noyer les canalisations, gaines et 
fourreaux et, destinés aux travaux neufs ou de rénovation, à l’intérieur de locaux à faibles sollicitations correspondant 
aux classements UPEC P2 et P3 dont les charges d’exploitation sont inférieures à 500 daN/m².                                    

Cette technique est définie dans le dossier enregistré au CSTB sous le numéro ATEx 2922_V1 et résumé dans la fiche sommaire 
d’identification ci-annexée, 

donne lieu à une : 

APPRECIATION TECHNIQUE FAVORABLE A L’EXPERIMENTATION  

Remarque importante : Le caractère favorable de cette appréciation ne vaut que pour une durée limitée au 21/06/2024, 
et est subordonné à la mise en application de l’ensemble des recommandations formulées au §4. 

Cette Appréciation, QUI N'A PAS VALEUR D'AVIS TECHNIQUE au sens de l'Arrêté du 21 mars 2012, découle des considérations 
suivantes : 

1°) Sécurité 

1.1 – Stabilité des ouvrages et/ou sécurité des équipements 

Les procédés Aerolithys® MD et HD ne présentent pas de risques particuliers du point de vue de la sécurité des équipements.  
Dans les limites de charges prévisibles en locaux P2 et P3, la stabilité du support étant supposée vérifiée, la stabilité de l’ouvrage 
est assurée. 

1.2 – Sécurité des intervenants  

o Sécurité des ouvriers  

L’utilisation du béton mousse considéré n’est pas de nature à porter atteinte à la sécurité des intervenants sur le chantier sous 
réserve du respect de la réglementation en vigueur et des précautions d’emploi décrites dans les fiches de données de sécurité 
des différents composants et du béton mousse. 

 

o Sécurité des usagers  

L’utilisation du béton mousse n’est pas de nature à porter atteinte à la sécurité des usagers. 

1.3 – Sécurité en cas d'incendie 

Les bétons mousses Aerolithys® MD et Aerolithys® HD peuvent être considérés comme des supports non combustibles A1FL 
(décision 96/603/CE et Arrêté du 21 novembre 2002). 

2°) Faisabilité 

La durabilité intrinsèque des constituants du béton mousse Aerolithys® et leur compatibilité sont de nature à leur conférer, dans 
le domaine d’application revendiqué, une durabilité équivalente à celle des ravoirages traditionnels. 

2.1 – Production  

La fabrication des procédés de remplissage allégé Aerolithys® s’effectue sur site par l’exploitant à l’aide de l’unité mobile. Cet 
exploitant est un personnel qualifié de la société Stonart formé par ses soins. Il est présent tout au long du chantier et assure la 
qualité du produit, le contrôle de la fabrication et l’assistance technique sur chantier. Les formules de béton mousse sont validées 
en laboratoire et elles sont encadrées par un plan de contrôle avec des caractérisations sur les matières premières utilisées ainsi 
que des contrôles en cours de production et à l’état durci du béton mousse.  

L’efficacité des contrôles parait satisfaisante. 
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2.2 – Mise en œuvre  

La mise en place des bétons mousse est réalisée par un applicateur (chapiste ou carreleur ayant un CAP ou BEP en construction 
bâtiment et gros œuvre, ou sans diplôme mais disposant d’une VAE - validation des acquis de l'expérience). Cet applicateur est 
en charge de la préparation du support, de la mise en place du matériau et du nivellement. 

La mise en œuvre décrite dans le dossier technique ne présente pas de difficultés particulières vis-à-vis de procédés équivalents 
et la faisabilité a été démontrée. 

2.3 – Assistance technique 

La Société Stonart assure la formation du personnel et/ou l’assistance au démarrage sur chantier auprès des applicateurs qui 
en font la demande, afin de préciser les dispositions spécifiques de mise en œuvre du produit. 

Nota : Cette assistance ne peut être assimilée ni à la conception de l’ouvrage, ni à la réception des supports, ni à un contrôle 
des règles de mise en œuvre. 

3°) Risques de désordres 

Au regard des éléments du dossier, les risques de désordres paraissent limités aux cas suivants : 

 Tassement du béton mousse si les masses volumiques ne sont pas respectées et systématiquement vérifiées comme 
prévu dans le dossier (au début, en cours et à la fin du coulage). 

 Fissuration de l’ouvrage sus-jacent en cas de non-respect de la destination de l’ouvrage final et/ou des charges 
d’exploitation associées.  

 Sur plancher bois, le risque de fissuration du remplissage peut être induit par une déformation du plancher généré par un 
fort dégagement de chaleur du remplissage allégé en très forte épaisseur. 

 Tuilage ou fissuration du béton mousse avant la mise en œuvre de l’ouvrage sus-jacent si les délais avant le recouvrement 
du béton mousse sont trop longs. 

 Dégradation prématurée du béton mousse en cas de circulation ou recouvrement prématurés avant les délais minimaux 
indiqués au dossier.  

4°) Recommandations 

Au regard des risques énoncés, les recommandations sont les suivantes : 
 S’assurer que l’applicateur réalisant le remplissage a bien reçu la formation de la part de la société Stonart. L’applicateur 

devra porter une vigilance particulière à la réception du support, au traitement des points singuliers et compléter la note 
d’information. 

 S’assurer que les autocontrôles prévus dans le dossier sur la masse volumique du béton mousse sont effectués en cours 
de fabrication par l’exploitant (technicien de la société Stonart en charge du suivi du chantier). 

 Respecter les délais de séchage et interdire toute circulation de charges lourdes dans un délai minimal de 7 jours après le 
coulage du béton mousse. Dans le cas où le délai de recouvrement maximum ne peut être respecté, recouvrir 
systématiquement la surface avec un film polyéthylène après le coulage ou effectuer un remouillage régulier. 

 En cas d’utilisation en rénovation, il conviendra de s’assurer que les actions gravitaires apportées par le poids du produit, 
de l’ouvrage sus-jacent et de son revêtement restent admissibles vis-à-vis des capacités résistantes de la structure 
porteuse. 

 Apposer une étiquette signalétique pour informer de la nature de l’ouvrage réalisé aux intervenants ultérieurs.  

EN CONCLUSION 

En conclusion et sous réserve de la mise en application des recommandations et attendus ci-dessus, le Comité d’Experts 
considère que : 

 Conclusion FAVORABLE 

 La sécurité est assurée, 
 La faisabilité est réelle, 
 Les désordres sont limités. 

Champs sur Marne,  
La Présidente du Comité d'Experts, 

Christine GILLIOT 
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ANNEXE 1 

FICHE SOMMAIRE D'IDENTIFICATION (1) 

Demandeur : Société STONART 

 3 rue des saules - Le Plessis Bouchet  

 44800 ST HERBLAIN 
 
 

 Définition de la technique objet de l'expérimentation :         
 

Remplissage allégé Aérolithys® à base de béton mousse mise en œuvre sur chantier par pompage à l’aide d’une unité 
mobile. 

Les bétons mousses Aerolithys® sont destinés à recevoir en pose désolidarisée une chape ou dalle traditionnelle, ou 
une chape fluide sous Document Technique d’Application, sans chauffage ou rafraichissement au sol intégré. 

Ils sont produits par l’exploitant sur chantier à l’aide d’une unité mobile. La mise en place de ces bétons mousses est 
réalisée par un applicateur. 

 Constitution du système :  
 

Aerolithys® MD et Aerolithys® HD sont constitués du mélange d’un coulis de ciment et d’une mousse. La faible densité 
des bétons mousses est obtenue par incorporation de bulles d’air dans un liant hydraulique au cours du mélange entre 
deux composants : 

 une mousse : agent moussant, eau ; 
 un coulis : ciment, superplastifiant, eau 

Les formules de la mousse et du coulis sont identiques pour les deux masses volumiques concernées. La quantité de 
coulis mélangée à la mousse est variée pour atteindre la masse volumique à l’état frais souhaitée. 

Les épaisseurs de béton mousse à respecter sont les suivantes :   

 Sur supports maçonnés définis au dossier technique : 
 épaisseur minimale en tout point = 60 mm * 
 épaisseur maximale en tout point = 300 mm 

 Sur supports à base de bois définis au dossier technique : 
 épaisseur minimale en tout point = 60 mm * 
 épaisseur maximale en tout point = 150 mm 

* L’épaisseur minimale doit être conforme aux exigences du NF DTU 26.2 et ne peut être inférieure à 60 mm, avec une épaisseur 
minimale de 30 mm au-dessus de la génératrice supérieure des canalisations éventuelles fixées sur le support. 

 Destination :  
 

La mise en œuvre est destinée, en travaux neufs ou en travaux de rénovation, à l’intérieur de locaux à faibles 
sollicitations correspondant aux classements UPEC P2 et P3 dont les charges d’exploitation sont inférieures à 500 
daN/m². 

 

(1) La description complète de la technique est donnée dans le dossier déposé au CSTB par le demandeur et enregistré sous le 
numéro ATEx 2922_V1 et dans le cahier des charges de conception et de mise en œuvre technique (cf. annexe 2) que le fabricant 
est tenu de communiquer aux utilisateurs du procédé.  
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ANNEXE 2  

CAHIER DES CHARGES DE CONCEPTION ET DE MISE EN OEUVRE 

Ce document comporte 21 pages. 

Procédé AEROLYTHYS® MD et HD 
 

« Dossier technique établi par le demandeur » 

Version tenant compte des remarques formulées par le comité d’Experts 

Datée du 26 08 2021 

A été enregistré au CSTB sous le n° d’ATEx 2922_V1. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Fin du rapport 












































